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DE L'ECHO DE LA FABRIQUE. 
(Second article, V. n" /18.) 

Dans noire premier article nous avons répondu 

suffisamment, il nous semble, au reproche d'exci-

tation à la haine d'une classe envers une autre» Ce-

lui-ci a pour but de nous justifier de l'accusation non 

moins grave d'attirer l'animadversion publique sur 

le Conseil des prud'hommes. 

A toute chose il faut un motif; nous demanderons 

d'abord quel est celui qui pourrait nous inspirer. 

Nos principes bien connus rendront facile notre justi-

fication, et en prouveront en même temps la sincé-

rité, avantagé qui ne se rencontre pas dans toutes 

les discussions. 

Le Conseil des prud'hommes remplace les anciens 

maîtres-gardes de la fabrique; il est de plus à l'in-

dustrie, ce que sont les tribunaux consulaires au 

également. Non sans doute, les autres tribunaux ont 

une règle écrite, ils sontaslreints à entendre longue-

ment l'exposé des droits des parties, plaidés par des 

hommes capables et rompus aux luttes de la parole. 

Le Conseil des prud'hommes n'a ni règle écrite sur 

laquelle il soit obligé de baser ses décisions sous 

peine de les voir annuler par une cóur d'appel ou 

par celle de.cassation; il s'est affranchi de la tutelle 

des formes judiciaires et du droit sacré de la défense, 

et cependant plus qu'un autre tribunal il en aurait 

besoin; car, et ici nous rentrons dans la question, il 

juge dans sa propre cause. En elfet, le Conseil des 

prud'hommes se compose de négociants et d'ouvriers, 

et il est appelé à juger les débats des négociants et 

des ouvriers. Ces débats se rattachent presque tou-

jours à la solution d'une question de fabrique d'in-

térêt général. Toute question résolue en faveur de 

l'ouvrier se trouve forcément résolue contre tousles né-

être hostiles au principe même de l'institution des 

prud'hommes; nos écrits font foi de nos sentiments. 

On, ne nous accusera pas de regretter le régime .ul-

térieur à Ì7XU; oui ne prétendra pas que nous 

sommes antipathiques à l'élection populaire; on ne 

dira pas enfin, que nous ne trouvons pas bien et ra-

tionnel, que l'industrie ait ses juges spéciaux comme 

le commerce a les siens. Ce sont là, nous l'espérons 

du moins, des faits qui nous sont complètement ac-

quis. Restent donc seulement deux points en litige. 

1° L'organisation du Conseil des prud'hommes. 2° 

L'appréciation de ses doctrines ou de sa jurispru-

dence. Sur ces deux points, nous ne cherchons nulle-

ment à le nier; nous avons toujours émis des opi-

nions tendantes à la réforme4 de ce qui existe, mais 

en cela nous avons usé de notre droit. Est-ce sérieu-

sement qu'on le contesterait: Eh! quoi, la presse 

interviendi ait chaque jour dans la discussion des plus 

liantes questions; elle Soumettrait les pouvoirs lé-

gislatifs eux-mêmes à son contrôle, et elle n'aurait 

pas le droit de s'immiscer dans la composition d'un 

tribunal, dans la censure de ses décisions. En vérité 

nous ne saurions insister : prouve-t-on l'évidence? 

mais, nous dit-on, le droit accôrdé, et force est bien 

de reconnaître ce droit, il faut examiner de quelle 

manière Y Echo l'exerce, et s'il ne sort pas des limi-

tes d'une critique sage et décente. Réduite à cette 

simple expression, la question qui nous occupe n'en 

est plus qu'une de forme, et nous ne craignons pas 

davantage de l'aborder! 

Relativement à l'organisation du Conseil nous l'a-

vons blâmée, et naturellement ce blâme a dû paraî-

tre offensant aux titulaires. Cependant il est fondé; 

pour le prouver i! nous suffira de quelques réflexions. 

Le Conseil des prud'hommes est un tribunal, une 

espèce de juri industriel, si l'on veut s'en tenir à la 

lettre des décrets constitutifs. Ce qui le distingue 

des autres tribunaux, c'est une action propre et d'in-

térêt privé qu'il exerce en même temps que l'action 

judiciaire dont il est chargé, et dussent nos paroles 

être encore incriminées, nous ne pouvons moins faire 

que de répéter qu'il n'a pas la môme indépendance 

que les autres tribunaux. Ces derniers sont étran-

gers aux litiges qui se produisent pardevant eux. 

Osera-t-onrdire que le conseil des prud'hommes l'est 

s en souvi 
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ommerce. Eu même tempes. \\ est le produii.de l'é- fiants, prud'hommes compris et viceversâ. L'on vou-

lection populaire, dont Tes bases oiit été élargies entrait que le prud'homme négociant oubliât, en mon-

1831. Or , personne^ ne'croira que _ nous Jniis'sions tant sur son siège, les mtérêls de sa maison de com-

merce, de la classe à laquelle il appartient, pour ne 

qu'en rentrai:! dans son comptoir, et 

!r également'áoiici qu'eu rentrant flâris 
son atelier. Cela est-il possible? Peut-on demander 

à la nature humaine plus qu'elle ne comporte? Sans 

suspecter en rien l'intégrité des prud'hommes, n'est 

on pas fondé à croire qu'ils doivent envisager comme 

juges les questions qui leur sont soumises, de la même 

manière qu'ils les tranchent dans leur vie commer-

ciale. N'existe-l-il pas dans le cœur de l'homme le 

plus juste une prévention pour ou contre, et lors-

que cette prévention s'appuie sur un intérêt privé, 

n'est-eile pas toute puissante? Si d'ailleurs le pru-

d'homme était assez fort, pour s'élever comme juge 

au-dessus de ses affections privées, au-dessus doses 

intérêts pécuniaires compromis, ne lui arriverait-il 

pas ce qui dernièrement est arrive à M. Cinier, pour 

avoir déserté l'intérêt général de ses confrères, dans 

la question des tirelles. 

Mais enfin et quoiqu'on puisse dire à cet égard, 

nous accepterions ce jugement des industriels par 

leurs pairs parce que nous avons confiance dans l'im-

partialité et la justice des hommes revêtus d'un carac-

tère public qui les grandit à leurs propres yeux, 

mais ce n'est pas trop que de demander des garan-

ties. Or, nous avons vu qne ces garanties qui seraient 

une loi écrite et le droit de libre défense manquent 

absolument. La publicité des audiences elle-même, 

n'est qu'une conquête de 1830. Poursuivons : En 

acceptant ce jugement des industriels par leurs pairs, 

faudrait-il au moins qu'il fût réel, et ici encore se 

place l'une de nos plus graves dissidences avec, le 

Conseil des prud'hommes. 

On sait qu'il se compose de 4 sections : Soierie, 

chapellerie, bonneterie et tulle, dorure et passemen-

terie. 

11 fut un temps où la chapellerie é^ait une indus-

trie importante à Lyon ; elle a beaucoup déchu. La 

peluche a remplacé le feutre dans la confection des 

chapeaux. Les deux autres industries sont égale-

ment bien moindres qu'elles n'étaient, et ces trois 

sections réunies n'ont pas la centième partie d'im-

portance de la seule section de soieries. Si elles 

étaient réduites à ne juger que les causes de leur 

ressort elles n'auraient pas dix séances par année ; 

elles pourraient donc être supprimées sans inconvé-

nient, et remplacées par d'autres sections plus uti-

les, celle des tailleurs d'habits, par exemple, et des 

cordonniers. 

Ce n'est là qu'une question d'organisation géné-

rale sur laquelle la chambre de commerce pourrait 

appeler l'attention du législateur, mais nous n'a-

vons pas à nous en occuper quant à présent. Ce qui 

nous importe c'est de montrer l'inconvénient qui en 

résulte pour la section de soierie, inconvénient 

qui serait évité si chaque section n'était appelée 

à juger que les causes de sa compétence; en effet, 

le but de l'organisation des conseils de prud'hommes 

est évidemment que les causes qui se rapportent à 

l'industrie soient jugées par des hommes compétents. 

Ce Lut est complètement manqué. Les sections 

étrangères à la fabrique de soieries n'y connaissent 

absolument rien et viennent cependant peser de tout 

le poids du nombre de leurs membres, dans les dé-

libérations, et par suite les prud'hommes ouvriers 

sont toujours en minorité. Déjà, et dans leur propre 

ifififclio^-aJljS. 0"t à lutter contre l'influence du prési-
/V?5ffl£5?îS?iSR^ nń~'VUy V--~n..».-;o ^JJCJJ^. 
noinîjre, puisqu ii \ :i licoi in iia iioiiifiRvi iij;ir-v 
chands contre huit prud'hommes fabricants. Cepen-

dant ils pouvaient espérer neutraliser cette double 

influence, et ils y seraient parvenus bien souvent 

parce que le président, choisi parmi les plus hono-

rables de sa classe, emprunte de cette haute posi-

tion sociale un esprit d'indépendance et de justice 

qui réagit à son tour sur ses collègues négociants, 

et comme ceux-ci sont encore choisis parmi ceux 

que la fortune et les lumières distinguent pour les 

présenter aux suffrages de leurs collègues, on peut 

espérer d'eux des vues droites et éclairées qui ne se 

rencontrent pas dans la multitude. On peut, par 

une sage discussion, faire un appel à leur raison et 

obtenir que l'intérêt du négocianlisme ne prévale pas 

sur celui autrement sacré du salaire ; mais que dire 

à des hommes jennuyés de leur position secondaire 

et anormale, puisqu'ils sont institués pour juger des 

affaires qui n'existent pas? Ils sont sûrs de porter la 

victoire dans le camp où ils se présenteront, et sol-

dats d'une cause qui n'est pas la leur, ils v ont où 

leurs relations les appellent, tout cela delà meilleure 

foi du monde, car pour choisir il faudrait connaître 

et ils ne connaissent pas. On le voit, nous n'attaquons 

ni les hommes ni les intentions, nous nous bornons 

à signaler le vice d'un état de choses, et il le faut 

bien si nous voulons en amener la réforme; dans 

tout cela y a-t-il offense contre le conseil des 

prud'hommes? On demande, sans être réputés cou-

pables, la réforme du parlement, peut-on être cou-

pable de demander celle d'un conseil de prud'hom-

mes? 

Passons ànos attaques contre la jurisprudence du 

conseil, c'est le dernier point de la discussion que 

nous avons entreprise. 

Nous connaissons aussi bien que qui que ce soit 

le respect dû à la justice : il se compose de deux 

parties distinctes, celui envers les magistrats, celui 

envers leurs décisions. 

Quant au premier, nous n'y avons jamais failli, 

les -magistrats doivent être respectés jusques dans 

leurs erreurs ; ils ont droit à ce respect comme 
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hommes d'abord, ensuite comme représentants de la 

loi, le plus grand, le plus saint de tous les pouvoirs. 

Qu'on nous cite une expression d'injure ou de mé-

pris contre un seul prud'homme et nous sommes 

prêts à passer condamnation ; mais au contraire, fi-

dèles à notre principe de regarder l'élection comme 

la source la plus pure de toute fonction, nous avons 

constamment environné de vénération les hommes 

élus soit par la classe ouvrière soit par celle des né-

gociants aussitôt que le scrutin a eu prononcé son 

arrêt. Jaloux de la dignité des prud'hommes comme 

corps constitué et tenant ses pouvoirs de l'élection 

populaire, nous avons en toute occasion réclamé 

pour lui les égards qui lui étaient dus; nous l'avons 

même blâmé de ne pas tenir davantage à la considé-

ration à laquelle il a droit delà part desautres pou-

voirs qui ne peuvent se glorifier de la même origine; 

nous n'avons pas besoin de rappeler à quelles occa-

sions nous l'avons fait. "C'est un devoir que nous 

avons cru remplir ; notre conscience nous suffit et 

cependant nous devons demander qu'on ne l'oublie 

pas, car cela rentre dans notre défense. Brise-t-on 

et traine-t-on dans la boue l'idole qu'on s'est plù à 

élever et à laquelle on a loi ; or nous sommes parti-

sans sincères du conseil des prud'hommes par les 

raisons que nous avons données ; nous signalons 

seulement ses imperfections, et on ne saurait nous en 

contester le droit, ni nous blâmer sur l'éloge que 

nous faisons de ce droit. 

À l'égard de la jurisprudence du conseil, l'ob-

jection qu'on nous fait n'est pas sérieuse; la critique 

de la loi est permise, sans cela pourrait-on jamais la 

changer, à plus forte raison celle des jugements; ici 

encore nous sommes toujours restés dans la limite 

de nos droits. 

Sans doute toute critique est supportée avec 

peine, mais c'est un malheur dont nous n'avons pas 

à nous inquiéter. La violation de la loi, quel qu'en 

soit'le motif, est un malheur bien plus grand. Nos 

efforts tendent à le conjurer. Rappeler la jurispru-

dence, invoquer les formes judiciaires, n'est pas of-

Protecteurs des droits de-tous, les juges sont les 

premiers esclaves de la loi ; ils doivent l'étudier cha-

que jour pour s'y conformer. Ce n'est que dans les 

cas douteux qu'ils peuvent décider ex œquo et bono; 

dans les autres, la loi est un niveau suus lequel tous 

les citoyens doivent passer précédés des magistrats 

eux-mêmes. C'est donc la loi, ;la loi seule dont les 

principes généraux sont formulés dans nos codes 

que nous avons toujours suivie. Il nous est arrivé 

de trouver sur nos pas un être fantastique, espèce 

d'hermaphrodite, au maintien perplexe, au regard 

oblique, qui nous a dit : Je siúsl'usage et, moi aussi 

je fais loi. Nous l'avons regardé en face, et nous lui 

avons répondu : Pour que nous te reconnaissions 

ce pouvoir, dis-nous d'où tu viens et où tu vas; il a 

baissé la tête. Alors nous lui avons dit : Non, tu n'es 

pas l'usage antique et vénéré que nos pères ont 

connu, car tu ne portes pas en toi un signe de force 

et de justice : lu es un ennemi car on t'appelle Va-

bus, et nous avons passé outre en invoquant la loi. 

Cet appel incessant à la loi a pu déplaire et nous 

susciter pour ennemis tous ceux qui vivent des abus. 

N'eussions-nous pas été lâches de nous arrêter de-

vant de pareilles considérations ? Devions-nous taire 

l'illégalité des délibérés du conseil faits en dehors 

des règles de la discipline judiciaire P devîons-nous 

passer sous silence l'atteinte portée à la sainteté du 

serment et à son îrrévocabîlilé par une audition de 

témoins, qui tout en voulant lui donner une sanction 

inutile, venait en atténuer l'importance , ouvrir la 

porte à un abus bien plus grave que nous avons in-

diqué ? pouvions-nous sanctionner, par un silence 

coupable, la création de fins de non recevoir illéga-

lement créés contre des droits reconnus, afférants 

aux ouvriers ? devions-nons cesser de réclamer une 

jurisprudence fixe pour ne laisser a l'arbitraire que 

ce qu'il est impossible de lui ôter? Devions-nous, 

enfin, parce quenos efforts avaient été stériles, aban-

donner la cause sacrée du droit de défense proclamé 

en principe par nos lois et respecté par tousles tri-

bunaux, à l'exception de ceux dits rèaolutiorlnaircs? 

—Non, nous nele pouvions pas : mieux eux valu bri-

ser une plume impuissante dans nos mains débiles, 

crispées par une frayeur pusillanime; aussi ne 

Tavons-nous pas fait. Représentants de la classe 

ouvrière, soldats d'une cause sainte, nous sommes 

monté sur la brèche étendard déployé. Nous y res-

terons, dussions-nous succomber; alors on nous en-

sevelira dans la tranchée; d'autres, plus forts, sans 

doute, plus heureux peut-être, mais non plus dé-

voués, nous succéderont et relèveront aotredrapeau. 

En attendant nous répéterons aux prud'hommes qui 

nous attaquent, ce qu'un philosophe du siècle der-

nier (1) disait à de plus hauts magistrats: «01-

« fense-t-onla majesté des rois en les priant d'être 

justes ?... » 

Nous avons répondu aux attaques souterraines 

dont nous sommes l'objet ; mais nous avons oublié 

la principale. Vous êtes Y Echo de la Fabrique, nous 

a-t-on dit, ce souvenir vous condamne. Oui, nous 

sommes l'Echo de la Fabrique, et ce nom fait notre 

gloire. Nous n'avons aujourd'hui comme alors qu'un 

souci, qu'une crainte, c'est de nepasenêtre digues. 

Lyon, le 11 septembre .1813. 

Au llédacleur. 

MONSIEUR., 

S'il est vrai que ÏEclio de la Fabrique., ainsi que l'indique 

son nom,soit fondé pour servir d'organe aux ouvriers, vous 

no refuserez pas d'accueillir cette lettre ; car les faits que je 

vais vous signaler sont graves, et depuis de longues années 

la Fabrique n'en avait pas vu de pareils. 

Je ne dois pas oublier qu'il me faut être calme, et me bor-

ner à vous raconter les faits qui parleront assez d'eux-mêmes. 

J'avais accepté de monter pour MM. AUDRAS et VALANSOT, 

un métier de Collier Pékin, f.a pièce qu'ils m'ont remise 

était fixée á Ht) centimes les ISO centimètres. A ce prix il m'a 

été impossible lie trouver des ouvriers ; en effet, ou ne peut 

faire que trois colliers par jour , ce Qui donnerait au compa-

gnon un salaire de t f. 'iï e. et à ces conditions personne 

n'a voulu s'en etiarger. Nous comparûmes donc vendredi 

dernier au Conseil des Prud'hommes, avec MM. Audras et 

Valansot auxqaels je réclamais la modique somme de 3 f. 

pour solde de frais de montage, (ayant fait une première pièce) 

au lieu de celle de 5 f. 15 c. qui m'aurait été légitimement 

due, en leur Offrant de lcyer leur pièce. Ces Messieurs s'y .re-

fusèrent obstinément- ct.lfcCousi-il me condamna soit à lever 
m ytcL-u srtïis iuucinnii¥. SÏII à n-ntire un cimier cl demi par 
jour. Je fus au sortir de 1 audience insulté par M. Valansot 
cadet, et je dus lui répondre, sor te même ton. Cependant 

comme on dit, la nuit porte conseil, j'allai le lendemain same-

di chez MM. Audra et Valansot en leur déclarant que pour en 

finir j'abandonnais mes frais de montage et que je leur ren-

drais leur pièce: ils acceptèrent, mais ils élevèrent la singu-

lière prétention que je signasse!'engagement que je prenais, 

comme si la décision du Conseil et ma parole ne pouvaient 

pas suffire, comme si MM. les négociants signaient eux-mêmes 

les conventions qu'ils inscrivent sur les livres des fabricants. 

Je m'y refusai, et sans autre provocation, M. Valansot m'a-

postropha à raison des invectives que nous avions échangé 

la veille dans la chaleur de nos discussions, et au sortir de 

l'audience; il entra comme un furieux dans la cage (2) où j'é-

lais, se précipita sur moi, m'élreignit avec force, déchira, mes 

habits; sur mes cris, son frère arriva et se joignit a lui. 

Heureusement ces cris avaient été entendus , on vint à mon 

secours et je pus sortir du domicilc.de MM. Audras et Valan-

sot, mais avec mes habits totalement déchirés. Plus de 200 

personnes certifieront ce fait. Je me rendis immédiatement 

vers M. le commissaire de police, et à sa porte je rencontrai 

M. Charnier prud'homme, qui me lit entrer dans la salle ad 

jaceutc, et je lui écrivis le détail de ce qui venait de m'arriver; 

il s'empressa d'en faire part à M. ljM^résKj.cut en m'amiou-

çant que justice me serait rcndue^jpTintaTnii^tile~Tc rendre 

'plainte. 

; J'ai cru devoir, en attendant, appclert'attention publique 

sur une pareille conduite. 

J'ai l'honneur, etc. 

SAUNIER, 

Fabricant, rue du Hœuf, n. 15. 

N. D. R. Une fallait rien moins qu'un devoir im-

périeux pour nous déterminer à publier la lettre ci-

dessus. Heureusement que les fautes sont person-

nelles et la conduite de MM. Valansot frères, seuls, 

car M. Audra leur associé ne saurait en être respon-

sable, ne rejaillira pas sur les autres négociants. 

Nous en avons vu plusieurs qui ont blâmé cette con-

duite, avec plus d'énergie encore qu'aucun ouvrier. 

Le Conseil des prud'hommes sans distinction, et son 

honorable président à sa tête, n'ont pas été les moins 

expressifs «ans leur blâme. 

Nous devons compléter le récit de cette affaire 

(1 ) PECIÏMEJA , télejihe. 

(2) On appelle ainsi le lieu où se tient le chef-d'atelicr lors-

qu'il va au magasin. Le rédacteur du mémoire FRANQUET a 

donné à ces cages un nom plus énergique encore. Après 

les événements de novembre 183 I elles avaient été en grande 
partie supprimées. 

incroyable: lorsque Saunier se rendant chez le com-

missaire de police M. Pionin, pour lui déposer sa 

plainte, d'après l'avis même de plusieurs négociants 

qui avaient assisté à celle espèce d'émeute, pro-

duite par le rassemblement de plus do deux cents 

personnes au bas du domicile de MM. Audra et 

Vakmsol, il trouva, comme il le raconte, M. Char-

nier, prud'homme, et lui'fit voir que ses habits 

étaient littéralement en lambeaux. M. Charnier s'em-

pressa d'écrire à M. le président du Conseil, qui, 

persjtadc que la justice doit être égale pour tous, et 

qtîê les prud'hommes ont sur les comptoirs des 

marchands fabricants le même droit de surveillance 

que sur les ateliers, délégua ledit M. Charnier et 

M. Ricard pour faire une enquête. Ces deux pru-

d'hommes se transportèrent en effet chez MM. Au-

dra et Valansot et intimèrent à ces derniers, l'ordre 

de payer au chef d'atelier Saunier, une juste indem-

nité pour éviter le scandale et appaiser la clameur 

publique. Croirait-on que ces deux personnes, qui 

avaient eu cependant le temps de réiléchjr, s'y sont 

refusés, sous le prétexte, non que l'indemnité fût trop 

élevée, mais qu'il fallait soutenir un principe. Ah! 

c'est un peu fort. Nous leur demanderons de vouloir 

bien nous formuler le principe qu'ils ont eu en vue, 

pour que nous puissions le discuter. La démarche 

de MM. les prud'hommes délégués n'a donc rien 

produit. Cependant M. le Président a dit à Saunier 

qu'il se chargeait de lui faire rendre justice. Nous 

avons confiance en celle parole; mais si notre attente 

était trompée, nous engagerions M. Saunier à rendre 

plainte, et nous ne savons môme pas si dès à présent 

il n'aurait pas dù le faire dans l'intérêt général. S'il 

faut en venir là, et attendu la nécessité de faire l'a-

vance de frais, nous ouvrirons au besoin une sous-

cription, et nous ne doutons pas qu'elle ne soit bien-

tôt remplie. Les travailleurs n'oublieront pas qu'ils 

sont frères et qu'ils doivent se prêter un mutuel 

appui. En ce moment nous nous bornons à ce sim-

ple exposé ; l'indignation pourrait nous emporter 

trop loin. 

Lyon,le 15 août 1843 

Monsieur le Rédacteur, 

Le mutucllismc reparait, sous la dénomination de société 

de garantie mutuelle. L'autorité l'a enfin agréé en lui cédant 

la salle d'Henri IV, où il a tenu sa dernière séance le vingt 

juillet. Un rapport a été entendu et jugé digne d'être impri-

mé aux frais du nouveau mutucllismc. Ce rapport ne signale^ 
que les abus nuisibles aux sociétaires : serait-ce la le seul but 
de la réforme ? un ne peut le croire. 

Les nouveaux mutuellistes n'ignorent pas qu'avant d'agir 

contre la fraude il faut méditer ce précepte admirable, Que 

celui qui est sans péché jette la première pierre ! Il servit 

de guide aux premiers mutuellistes. Ceux-ci se montrèrent 
d'abord trM

:
scvj;resj}^ le droit de 

l'être pour autrui: les dispositions suivantes figuraient dans 
leurs statuts au chapitre des cas d'exclusion: 

1° « Ceux qui seraient coupables de fraude envers leurs 
compagnons ou apprentis, en déguisant le prix des façons ou en 
supposant des rabais ; 

« 2° Ceux qui se livreraient au commerce illicite du pi-

quage d'once, en vendant ou falsifiant des matières confiées 
par les marchands fabricants ; 

a 3° Seront réputés ingrats et exclus comme indignes, 

ceux qui après avoir accepté des avances des marchands fa- , 

bricants travailleraient pour un autre (sans cause légitime) 
avant d'avoir soldé. » 

Ces paragraphes acceptés par la première Société de ga- \ 

rantie mutuelle des tisseurs permettaient il ces derniers de 

marcher fjrrjnt découvert contre d'autres abus. 

Celui qui a tracé ces trois articles se croit en droit d'en in-

diquer trois autres parfaitement analogues, à insérer dans 

les statuts de MM. les négociants-mutucHistes. Je propose 
donc à ces messieurs de stipuler l'exclusion pour : 

« 1° Ceux oui se rendraient coupables de fraude envers 

leurs commettants, en livrant des marchandises inférieures a 
celles commises; qui auraient copié les dispositions ou les 

dessins de leurs confrères; qui auraient causé ou tenté de cau-

ser préjudice à leurs ouvriers en inscrivant des prix de façon, 

rabais, ou autres conditions stipulées sur leur livre sans con-

sentement préalable. Les surcharges, ratures, interlignes, 

non justifiées, seront également punies pas l'exclusion. 

« 2° Ceux qui se livreraient au commerce illicite du pi-

quage d'once, soit en refusant les déchets ou suppléments de 

déchets alloués par le conseil, soit en falsifiant les matières 

confiées aux ouvriers ou en achetant sciemment celles prove-
nant d'origine frauduleuse. 

« 3" Seront réputés ingrats et exclus comme indignes, 

ceux qui seront convaincus d'avoir dans des temps malheureux 
congédié des ouvriers ayant travaillé loyalement pour eux 

pendant une saison prospère, afin d'occuper d'autres ouvriers 

sans cause légitime. Ceux qui payeront les façons un quart 
au-dessous du cours. 

Le nouveau mutucllismc comprendra facilement qu'il doit [ 

se montrer l'ennemi des coupables sans aucun ménagement \ 
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j pour ceux qui plus lard s'introduiraient dans ses rangs sous 

• le voile de la réforme, afin d'y propager leurs vices incompa-

tibles avec le vrai mutuellisme réformateur d'abus. 

Espérons tjîreTêjïï^hlnT'^^ des amé-

liorations plus générales, conçues à peu près en ces termes : 
(ijVous poursuhrons la fraude partout où elle se rencontrera 

« en excluant comme indigne d'appartenir au mutuellisme 

<! celui qui, par un vil abus de sa position sociale, se rendrait 

« coupable envers ses ouvriers. » 
D'autre part, les chefs d'atelier brigueront l'honneur de 

•concourir à la réforme; une admirable fusion industrielle s'o-

bérera. Alors les préceptes du mutuellisme et la jurisprudence 

du Conseil modifiés l'un par l'autre, ne seront plus qu'un seul 

I tTîKêrrweodc de probité. 
L'extension'■"d'un mutuellisme bien intentionné sera l'objet 

de la sollicitude du gouvernement, auprès de qui la Chambre 

j du commerce et le Conseil de prud'hommes,'nc réclameront 

! pas vainement les lois indispensables pourjneltre un frein à 

la licence qui nous opprime. 
""Agréez Monsieur, le Rédacteur, etc. 

CHARNIER, cx-muluellisle tisseur. 

SOCIÉTÉS DE FABRIQUE. 

Par acte du 28 mai, Onesime Gagnet et deux 

commanditaires qui fournissent 450,000 fr., ont 

formé une société sous la raison 0. Gagnet et Cie, 

pour le commerce de soieries, à Paris, rue Mont-

martre, n° 128; à Lyon, rue Romarin, n" 2, et ce 

pour huit ans et huit mois, du 1er juin dernier au 

Ier février 1852. — L'ancienne société Gagnet et Cie 

a été dissoute le 27 mai dernier, et Gagnet nommé 

liquidateur. 

— Par acte du 1er juin, MM. Nicolas-Georges 

Rerolle fils, et François-Dominique Cavally, ont for-

mé , sous la raison de G. Rerolle et C'e, une société 

pour lab. d'ét. de soie, pour six ans, du 25 avril 

avril dernier au 25 avril 1849. Chacun a la signature. 

— Par acte du 17 juin, MM. Jean Volozan fils, 

et Jean-Jules Cloquot, ont formé, rue des Capucins, 

17, sous la raison Folozan fils et Coquet, une société 

pour fab. et vente d'ét. de soie, nouveautés et robes, 

qui succède au commerce de Thomas Charnay, et 

commencera au 1er juillet 1843, pour finir au même 

jour 1850. Chacun a la signature. 

—MM. j^P-Benj.Courajod, Francisque Coììr^od 

i et Jean-Bapl. Bellaton ont contracté, le 1er juillet 

dernier, une société pour fab. d'ét. de soies unies, 

sous la raison Courajod perc et fds et Bellaton , qui 

a commencé ledit jour, et finira le 1er juillet 1847. 

Courajod père fournira les fonds et a seul le droit 

de contracter des engagements au nom du commerce ; 

Ccurajcd fils et Bellaton ont néanmoins la signature 

sociale. 

—- La société pour teinture entre Grégoire frères, 

quai Pierre-Scise, 65, a été dissoute par acte du 18 

juin; par ce même acte, Grégoire cadet et Jean-Marie 

Belz ont contracté société sous la raison Grégoire et 

Belz, qui a commencé le 1er juillet et finira le même 

jour 1849. — Aucun engagement ue pourra être 

contracté qu'avec la signature des deux associés ; né-

anmoins chacun pourra signer les reçus à donner 

aux négociants pour ouvrage lait. 

— Par acte du 22 juin, la société Deboille, Colle-

ville jeune et Chaudon, pour vente et achat de soie-

ries, constituée le 1er juin 1840, a été dissoute à 

partir du 30 juin ; Deboille et Chaudon, liquidateurs. 

Et par le même acte ils ont formé, sous la raison 

Deboûle jeune et Chaudon, une nouvelle société 

qui expirera le 1er juillet 1849. Tous deux ont la 

signature. 

— Par acte du 20 juin, L. Chatoux et J. Ign. 

Renaudin ont formé, sous le nom de Chatoux et C'e, 

une société qui expirera le même jour 1849. Cha-

cun signe. 

— La société M. H. Jugier et Tisster, commen-

cée le 1er mai 1842, a été dissoute le 30. juin dèra. 

liquid. en commun. 

Blavclwt,& Lyon. Mécanisme de lissage simplifié. 

Caiemard, à St-Etienne. Planchetles Jacquard, en 

verre. 
Césanne, à Lyon. Navette simplifiée. 

Chanlrcaux, à Rheims. Dévidoir bobineur. 

Dufret, d Lyon. Dévidoir pour la soie. 

Dutilleu-Rey et C, à Lyon. Battant-brocheur. 

Feron, à Brienne. Encollage sur bobines. 

Gamaud, à Amiens. Tissage du velours. 

Jobert et Vergnïaud, à Lyon. Tissage des dessins. 

Seillèrc, IJeywoodet Ce, à Lyon. Métier à tisser. 

Viqczzi-Pàea et DonincllijàLyon. Métier à dévider 

la soie. 

CONSEIL DES PÏUTD'IÏOJOIES. 

Audience du 30 août.— M. BRISSON-, vice-Président. 

Cette audience n'a présenté aucune espèce d'in-

térêts. 

Audience du G septembre.—y. Arquillièrc, président. 

Fontanel, veloulier, fabriquait pour Delon et Bon-

net une pièce de velours écossais sans avoir fait ins-

crire de prix sur son livre. Comme il ne gagnait pas 

assez à celte fabrication, il a eu le tort de couper 

la pièce sans autorisation du Conseil et de la rendre 

au négociant en lui offrant une indemnité de 50 c. 

par mètre. Comme il n'existe aucune convention et 

que cette manière de procéder a dû nécessairement 

porter préjudice au négociant, Fontanel est condam-

né à payer 40 fr. d'indemnité. 

— Lâchât fils a travaillé avec deux livrets lors-

qu'il devait à Bertrand la somme de 11 fr. 50 c. 

pour laquelle il est pris en contravention. Malgré 

ses vives dénégations il est condamné à payer cette 

somme, l'un des livrets est. annullé, et il reçoit au 

surplus de M. le président une juste et sévère ad-

monisalion. 

— Traclet a monté pour la maison Genin Crez 

et Ce une pièce qui lui a occasionné 69 fr. de frais 

et la façon ne s'est montée qu'à 59 f. H y a eu ar-
bitrage qui a ilcciclë que }n. ftiVjs iiution était tiefec-

tueuse et par suite Traclet est débouté de sa de-

mande. 

—Charvet réclameà Fontaineet Verognallemon-

tage d'un métier de 140 portées. Verognat qui re-

présente la maison prétend que le métier élait tout 

prêt, et après quelques explications du chef d'atelier 

la cause est renvoyée pardevant MM. Ricard et Gui-

net. 

M. Dumas a fait à l'Académie de Lyon, dans sa 

séance du 29 août dernier, une proposition relative 

à l'exécution de l'article 28 du règlement de l'école 

de la Martinière approuvé par ordonnance du 1er oc-

tobre 1833, qui porte qu'une somme de 4000 fr. 

sera prise annuellement sur les revenus de cette ins-

titution pour un établissement en faveur des jeunes 

filles pauvres. Cette proposition a été imprimée et 

distribuée; nous y reviendrons dans le prochain nu-

méro. 

BREVETS concernant la Fabrique de Lyon, ex-

pirés, et dont la description se trouve dans les 47 

■volumes qui viennent d'être envoyés à VAcadémie 

de Lyon. 

Barrilot et Savet, à Lyon. Couteau pour couper les 

velours. 

Nous devons signaler l'apparition d'un nouveau 

journal qui remplit véritablement une lacune depuis 

la cessation de l'Echarpe, publiée du 1er octobre 

1836 au 1er août 1837. Ce journal a pour titre le 

Salon musical, et doit paraître le jeudi de chaque 

semaine. Le premier numéro a paru le 7 de ce mois. 

LE RHONE FATALISTE. 

Le procès des communistes de Toulouse qui s'est 

terminé par un acquittement, a fourni au journal le 

Rhône ( N. 795), l'occasion d'un long article dans 

lequel nous lisons le passage suivant: 

s Alors comme aujourd'hui, il y aurait des oisifs et des 

travailleurs, des riches et des pauvres, parce qu'alors, comme 

aujourd'hui, il y aurait des laborieux et des fainéants, des 
économes et des prodigues , des imbéciles et des gens d'es-

prit. Aux uns, l'aisance et l'autorité ; aux autres, les priva-

tions et l'obéissance. C'est la règle éternelle, vous ne la chan-

gerez pas parce qu'elle vient de Dieu et qu'elle est la base 

de tout ordre, de tout progrès, de toute civilisation. » 

Jamais doctrine plus cnlachée de fatalisme n'a 

élé précitée; d'après le rédacteur du Rhône, le mal 

vient de Dieu même, c'est une loi de sa providence, 

il faut s'y soumettre. Au moins le Christianisme 

offrait aux malheureux une compensation glorieu-

sp. Le mendiant sur terre était roi dans Je ciel. 

Jésus avait porté la couronne d'épines; il avait élé 

baffoué, battu de verges, abreuvé de fiel, injuste-

ment mis à mort; bienheureux le disciple qui pou-

vait-par quelques points se rapprocher de son divin 

Maître. Cette vie n'étant qu'une vallée d'expiations, 

peu importait qu'elle fût commode ou non, et l'apô-

tre des Gentils, pour consoler l'indigence, lui disait: 

« N'envie pas la richesse, car il est plus difficile à 

un riche d'entrer dans le royaume descieux, qu'à 

un chameau de passer par le trou d'une aiguille.» 

L'indigence souriait sous ses haillons. L'exilé souf-

fre patiemment, parce que sa position n'humilie 

pas son orgueil. Bélisaire mendiant et vagabond 

est toujours le grand Bélisaire ; devant lui les po-

pulations s'inclinent. Seulement l'exilé, au milieu 

des privations qu'il endure, rêve de la patrie ab-

sente et soupire après ses jouissances. De même 

le Chrétien savait que sa patrie était dans les cieux. 

La terre n'était pour lui qu'un lieu d'exil. Et d'ail-

leurs l'humilité n'était-elle pas placée en tète des 

vertus chrétiennes? L'aumône aussi n'avait rien de 

dégradant ; le riche en la faisant acquittait une 

dette : tout cela élait logique. 

Aujourd'hui cette foi vive et consolatrice de nos 

pères existe-t-elle? Non, et c'est simplement un fait 

que nous constatons. Dès-lors l'argumenlalion du 

Rhône manque de base au point de vue moral. 

Avec le dogme d'une volonté insurmonlable, 

puisqu'elle viendrait de Dieu,.Je pauvre se trouve < 

entachéjl|ujijmuy^ajijiBché originel. 

Nous venons combattre" cette doctrine désespé-

rante. Non il n'est pas vrai qu'il y ait une règle 

éternelle et divine, par suite de laquelle il doive | 

constamment exister sur cette terre deux classes ; 

d'hommes, l'une ayant pour son lot aisance et aw-i 

torilê; l'autre, pour le sien, prications et obéissance. 

Tout cela n'est qu'une question d'organisation so-

ciale, la Providence n'y est pour rien. 

Sans doute il pourra toujours y avoir des hom-

mes laborieux et d'autres fainéants, des économes 

et des prodigues, des gens d'esprit et des imbéciles -
et cependant une meilleure distribution des forces 

sociales pourrait sinon faire disparaître, du moins 

diminuer le nombre de ces anomalies ; alors il serait 

facile de secourir ou comprimer au besoin les natu-

res infirmes et rebelles. 

Mais dans tous les cas, et sans sortir de l'ordre 

actuel, le Rhône voudrait-il bien nous dire si les pri-

vations ne sont en ce moment que pour les pares-

seux, les prodigues et les imbéciles, et si TOUS 

les hommes laborieux, économes et gens d'esprit 

jouissent, au contraire, des avantages de l'aisance 

et de l'autorité. Si cela était, on pourrait peul-ôtre 

bien s'y résigner sans un grand effort, mais cela 

n'est pas ; c'est donc une inconséquence du Rhône 

ajoutée à tant d'autres. Cela ne nous étonne pas , 

mais nous devions en faire justice. 

St-Clairsur Bresse, le H août 1813. 

Au Rédacteur. 

Monsieur, 

L'intérêt de Ta fabrique me porte seul à vous adresser la 
présente que je vous prie d'accueillir dans votre estimable 

journal. 
MM. Godcmard etMcynielr se disent inventeurs du métier 

de châles au quart sans lisses; je crois que cette prétention 

est parfaitement contestable. Vous avez déjà inséré dans 

votre numéro du 1er mai 1842, une lettre de M. Belin, fabri-
cant de châles, nie Tronchet, qui conteste le mérite de cette 

invention à M. Meynier, et ce dernier n'a rien répondu. Il 

est vrai que cette lettre était précise. M. Belin annonçait que 

depuis plus de trois ans il avait monté un métier de châles 

au quart où il n'était pas besoin de lisses, de levées et de ra-

bats et que s'il a cessé, c'était parce que le négociant pour 
lequel il travaillait, avait voulu s'autoriser de cette innova-

tion pour diminuer le prix des façons. Du reste il avouait ne 

pas en être le principal inventeur. Le silence de la maison 

Godcmard et Meynier, à une semblable lettre, en dit suffisa-

ment. 
II y a plus encore, en consultant l'Indicateur annuaire 

de la Fabrique de Lyon, publié cette aniiée, on y trouve la 

note suivante, qui n'a pas dù échapper à MM. Godcmard et 
Meynier, car il est universellement répandu dans la fabrique 

par suite de l'utilité qu'il présente aux négociants et ou-
vriers, de connaître le genre de fabrication de chaque maison 

de commerce et de chaque atelier. Permettez-moi de la trans-

crire: « Pouilhon de Nisme est l'inventeur breveté, de la 

n méthode de construction du métier de châle au quart à 

« une seule méca'nique, sans lisses de levée ni de rabat: au 

<t moyen d'un empoutage à doubles arcades, avec une plan-

<t che à arcade immobile et une seconde placée au dessus à 

t planchette brisée et mobile. Au moyen de ce procédé on. 
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« obtient un sillon pur, avec un sergé trois lisses. Un métier 

« de cette construction a été mis en activité à Lyon du con-

ci scntemcnt du breveté, il y a plusieurs années par le sieur 

« lilain. Le privilège de ce brevet est expiré. » Ce mont 

sieur Blain est sans doute le même que M. Belin qui vous 

a écrit le 1er mai 1812. 

M. Meynier aurait-il découvert de nouveau par hasard le 

procédé inventé par M. Pouilhon et devenu propriété ilu 

domaine publicÌ cela me semble mériter explication,1 et je 

pense que cet honorable négociant se déterminera à satisfaire 

la curiosité publique vivement éveillée en ce moment. 

J'ai l'honneur, etc. Mathieu F,mor,. 

« Le meurlricr a été condamné à huit ans de Ira-

vaux forcés. » 

(Le Constitutionnel, 8 juillet 1843, Supplément.) 

Huit ans de travaux forcés ! Quels sont donc les 

crimes pour lesquels la loi réserve la peine de mort? 

Mais que dire de ce soldat français assistant paisi-

blement à un Ici spectacle?—Òhl il avait raison 

ce philosophe qui a dit: « Les esclaves sont encore 

plus coupables que les tyrans. » 

COMME: C'EST CONSOLANT! 

« Monsieur, -vous avez été victime d'une déplo-

rable erreur judiciaire. Irréprochable , vous avez 

été jeté dans les fers; la justice s'est un moment 

égarée et elle ne peut vous offrir pour toute répara-

tion que de proclamer votre innocence, ce que je 

fais en son nom avec bonheur. » 
Paroles de M. Darnaud , président de la Cour 

d'Assises de Tarn-et-Garonne,'28 juin 1843, à Fran-

çois Maingonat, arrêté préventivement pour vol, 

pendant un mois (V. Gazelle des Tribunaux, n. 5(M>4). 

Cet article peut faire suite à celui que nous avons 

inséré dans le numéro 45 sous ce titre « La Pro-

vidence veillait. » — Nous renvoyons les lecteurs 

à ce que nous avons déjà publié sur ce sujet, savoir, 

notamment: Sur les Arrestations préventives , par 

M. Bacot, avocat, {Echo de la fabrique, 1833, n. 15). 

— De la liberté individuelle, par M. Ménand. (id., 

n; 20). — Des Arrestations préventives , par M. 

MarinsChastaing.(/c/(o dès Tracaillcurs,i833, n. 10). 

— Arrestations préventives, par le môme. (Tribune 

prolétaire, 1834, n:. 5). 

L'ESCLAVAGE AUX COLONIES FRANÇAISES. 

« Qu'on se figure dans la solitude des bois de la 

Guyane , loin du regard des lois et de l'opinion , 

douze malheureux esclaves sous la puissance d'un 

homme indigne de ce nom, des esclaves patients à 

souffrir, si patients que leur maître vit en sûreté 

parmi eux , et voici quel est ce maître : tout le jour 
ivre de tafiàTtnîr, menaçant, cruel, et lu soit-appe-
lant dans son lit les malheureuses négresses qu'il a 

meurtries et qui se soumettent pour avoir grâce de 

la vie. Pas une loi diviue ou humaine qui ne soit 

incessamment violée. 
« Au nombre de ces esclaves était un jeune enfant 

de douze ans. Un jour le maître envoie Auguste 

dans un bateau chercher du pain, à un bourg éloi-

gné. L'enfant se laisse voler le bateau et le pain, il 

n'ose revenir. Le lendemain il est ramené par un 

soldat. 
«Qu'on l'attache sur une échelle, et qu'il soit 

fouetté jusqu'au sang, dit le maître au nègre com-

mandeur. L'enfant reçoit cinquante coups de fouet, 

et comme il n'y avait plus de place pour les coups, 

on le retourne et on le fouette de l'autre côté ! 

L'enfant est ensuite attaché la face tournée contre 

un poteau ; une corde en nœud coulant placée à 

son cou, le force à rester debout. La flagellation 

recommence alors, et pendant qu'elle s'exécute, le 

maître, pour étouffer les cris de la victime, met dans 

sa bouche un bambou qu'il recourbe par les extré-

mités sur sa nuque. Le bras du commandeur était 

las et son cœur aussi peut-être. Le maître saisit le 

fouet, et c'est avec le manche qu'il frappe mainte-

nant le corps sanglant. 
« La mère de l'enfant était là présente avec les au-

tres esclaves; il y avait là aussi un soldat français, 

et les esclaves tremblaient, et la mère se tut, et le 

soldat laissa faire. 
« Il restait au maître à exercer son droit de mort, 

droit que lui refuse la loi. Depuis six longues heu-

res le malheureux enfant répandait son sang et ses 

pleurs, à deux pas de sa mère, qui pendant ce temps 

travaillait pour le maître. Ce maître, ce bourreau 

revint, il élait allé faire sa sieste, et le repos avait 

donné à sa fureur de nouvelles forces qu'il épuisa 

sur le corps mutilé de l'esclave. Enfin, tirant la 

corde, il pendit l'enfant. 
' « Lorsque la mère vit que son fils ne louchait plus 

la terre, son cœur saigna. Pour cacher son déses-

poir, elle détourna la tète ; voilà tout ce que celle 

mère esclave put faire pour son enfant. 

« Tout cela s'est passé de point en point le 19, 

décembre 1842, à une journée de Caïenne, et a été 

constaté judiciairement le 21 janvier suivant en 

audience de la Cour d'assises. 

DEUX PROLETAIRES. 

IliSIIAÏES ET DUH.VAI.. 

Une feuille cauchoise cite un Irait où l'on ne sait 

lequel il faut le plus admirer du bienfaiteur ou de l'o-

bligé: « L'hiver dernier, Desayes, ouvrier menuisier, 

ne trouvant point de travail et n'ayant d'autre res-

sourcequesesbras,nesavailCommentseprocurer du 

pain; lui et sa femme allaient être obligés de mendier, 

lorsque par bonheur se trouva sur leurs pas le sieur 

Duval, aussi ouvrier menuisier. La détermination de 

celui-ci futbienlôt [irise, il prit la main de son vieux 

camarade et lui dit : j'ai de la besogne, moi, et mon 

maître, M. Ilauquin, me paye bien; le salaire n'e- l pas 

fort, mais enfin, tant que la verloppe marchera je ne 

veux pas que tu mendies; ce queje gagnerai, nous le 

partagerons ensemble. Pendant ce temps là lu cher-

cheras de l'ouvrage, peut-être réussiras-tu. Une offre 

aussi franchement faite ne pouvait être refusée. 

Pendant quelque temps ils partagèrent-en frères, 

puis Desayes obtint de l'ouvrage. Pour lui, il ne s'a-

gissait plus seulement d'avoir pour vivre, il fallait 

encore amasser de quoi indemniser son ami; aussi 

lravaillail-il plus que ses forces ne lui permettaient. 

Or, il y a de cela environ trois semaines, Desayes 

reçoit par la poste une lettre qui lui annoncéqn'il hé-

rite de trente mille francs. Vite il court trouver Duval 

en répétant les mots dont celui-ci s'était servi quel-

que temps auparavant: Nous allons partager en-

semble! s'écrie-t-il, je ne veux pliisquetu travailles!» 

Avant-hier matin une femme s'est précipitée du 

4e étage d'une maison de la rue de Thou et s'est 

vetés d'invention, sur les contrefaçons, les déchéances, les 

nullités de brevets, sur les marques (le fabrique, sur les usur-

pations de noms, sur les engagements de travail entre fabri-

cants et ouvriers, sur la compétence des Prud'hommes et des 

Tribunaux de commerce, est également reproduite et com-

mentée avec le même soin et le même succès. — Enfin, un 

supplément trimestriel contient le résumé de toutes les dé-

risions des cours et tribunaux en matière commerciale, tra-

vail important et très-commode pour les industriels. 

On souscrit au Moniteur des conseils de Prud'hommes, 
h Paris, rue de Grenelle-St-itonoré, n" 55, à Lyon au secré-

tariat du Conseil des prud'hommes. Prix, 12 IV. par an, et 7 fr. 

pour (i mois. Le journal parait le V' et le 15 de chaque mois 

en une feuille grand in-.t° de 2/1 colonnes. 11 reste quelques 

exemplaires de la collection de la lrc année (18.11-1812). 

Prix : 10 fr. 

tnee sûr le coup, ueue malheureuse était affectée 

depuis longtemps d'une maladie qui avait épuisé 

toutes ses ressources; elle s'était présentée à l'Hôtel-

Dieu où on a, dit-on, refusé de la recevoir. Il a 

fallu sans doute que des circonstances majeures 

s'opposassent à l'admission de cette femme; nous 

ne nous hasarderons donc pas à rendre responsable 

qui que ce soit d'un si malheureux événement. Ce-

pendant il doit donner à réfléchir sur ce qu'a de 

radicalement vicieux le mode d'admissiou des ma-

lades dans cet établissement le plus riche de France 

en ce genre. (Courrier de Lyon, n" 4254). 

Cet événement, qui n'est pas isolé, amène de 

nombreuses réflexions, nous sommes obligés de les 

renvoyer à un autre numéro. 
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L'exposition prochaine des produits de l'industrie a donné 

un grand élan à toutes les fabriques, et les industriels riva-

lisent d'ardeur pour perfectionner leur fabrication, recher-

cher de nouveaux procédés, et défendre contre les contrefac-

teurs la propriété de leurs dessins ou de leurs inventions. 

Sous ce triple rapport le Moniteur des conseils de Pru-

d'hommes est pour'eux on ce moment d'une haute utilité. La 

publication qu'on y trouve de tons les brevets d'inventions 

tombés dans le domaine public a déjà fourni à beaucoup de 

fabricants des procédés très-avantageux dont ils n'avaient 

aucune eonnaisfeanee. D'autres ont été amenés à emprunter à 
des industries différentes des moyens d'exécution qui pou-

vaient s'appliquer avec succès a la leur; enfin quelques-uns y 

ont puisé l'idée d'irifeiitions nouvelles ou. de perfectionne-

ments profitables. — Les travaux de ce Recueil sur la légis-

lation et la jurisprudence en matière de dessins de fabrique 

ont vivement éveillé l'attention des fabricants; aussi les pour-

suites contre les usurpateurs se multiplient depuis quelque 

temps et la contrefaçon commence à se montrer moins auda-

cieuse. Ainsi la Cour de cassation, les cours royales décimes 

de Rouen, de Lyon, de Paris, les tribunaux de commerce de 

Saint-Etienne, de Paris, de Nîmes, les tribunaux correctionnels 

de Rouen, de Lyon, ont élé appelés à juger des contestations 

de cette nature. Tous leurs jugements et arrêts ont été pu-

bliés dans le Moniteur des conseils de Prud'hommes avec 

des commentaires très-étendus qui offrent l'interprétation la 

plus complète et la plus approfondie des difficultés du sujet. 

Aucun ouvrage ne contient des développements aussi précis, 

aussi remarquables, parce qu'au mérite du jurisconsulte, le 

rédacteur M. Ilippolyte Dieu, joint les connaissances spéciales 
de la matière pratique, qualité indispensable et qu'on ren-

contre rarement dans les avocats chargés de plaider ces sortes 

d'affaires. — Toute la jurisprudence sur les droits desbre-

ANNONCES. 

TEMPIAS MOBILES. 
Le sieur COMTE Jeune informe MM. les Chefs 

d'atelier qu'ils trouveront toujours chez lui des 

Tampicts mobiles à l'aide desquels on obtient uáe 

régularité dans le battage, que l'on ne peut obte-

nir avec les anciens Ternpias. II indiquera des 

métiers où ledit ternpias fonctionne, afin qu'on 

puisse juger de la simplicité du mécanisme. 

A VENDRE. 

Un ATELIER composé de 4 métiers,. savoir, 

3 en six quarts, un en quatre quarts ; tous tra-

vaillant; deux en 1800, corps et lisses, et un à 

1100 également corps et lisses; Mécanique ronde 

de 14 guindres, Cannetière de Duchamp, Rouet à 

cannelles, et divers ustensiles de rechange. 

S'adresser au bureau du journal, petite rue de 

Cuire. 

LA PRÉVOYANCE, 

Associations mutuelles sur la vie, 

Autorisées par 4 Ordonnances royales.' 

23 OA\S> àTï/XASit/ftci,. — 30 TO.'\VIYO\\S SOU%CAY\VUOUS. 

On recommande, pour les enfants, les versements 

par annuités, si utiles pour préparer des dots, four-

nir les frais d'éducation, etc., et les placements à 

répartitions annuelles où on peut retirer ses fonds 

chaque année. 

S'adresser, verbalement ou par écrit, à M. Wil-

lermoz qui représente cette institution depuis 17 

ans. — Ses bureaux sont dans sa propriété, rue 

Masson, 10, près le Jardin des plantes, à Lyon. 

Le Gérant, J. LOUISON. 

LA CHOIX-ROUSSE. IMPR. DE TH. LÉl'AGNEZ, GRANDE-PLACE. 


